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TVA SUR LES GAZOLES UTILISÉS COMME CARBURANTS 
 
 

 
 
 

 

 

Concernant le taux de récupération de la TVA sur les gazoles utilisés comme carbu

pour des véhicules ou engins n’ouvrant pas droit à déduction, vous trouverez ci-join

nouvelle instruction de l’administration fiscale, annulant et remplaçant celle qui vous 

transmise précédemment et qui n’était pas à l’abri de toute critique (cf. Information

2 octobre 2001 – Fiscal n° 11). 

 

A la lecture de cette nouvelle circulaire, vous relèverez que l’administration fiscale revien

ses premiers commentaires pour autoriser la déduction partielle de la TVA sur les ga

concernés au taux de 80 % à compter du 1er janvier 1997 (au lieu du taux de 5

initialement admis à compter du 1er janvier 1998). 

 

Tout complément d’information peut être obtenu auprès de Thierry WATRIGANT

01 44 13 32 40. 
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